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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Présidée par Antonio Hodgers, la Commission judiciaire a consacré 
4 séances à traiter le projet de loi 8970, déposé par l'AdG. 

Ont participé aux travaux : 

– Mme Micheline Spoerri, conseillère d'Etat ; 

– M. Urs Rechsteiner, chef de la police ; 

– M. Bernard Duport, secrétaire, adjoint, DJPS. 

M. Hubert Demain a tenu les procès verbaux avec rigueur et 
professionnalisme comme à son habitude. 

Je tiens à les remercier infiniment pour leur collaboration et leur présence.  

 



PL 8970-A 2/43 

 

Présentation du projet de loi 8970 par les initiants  

Pour les signataires le projet de loi 8270 vise d'une part à légiférer sur 
l'usage des armes, et d'autre part à renforcer le commissaire à la déontologie 
par la création d'une commission formée d'un membre par parti politique 
représenté au Grand Conseil. 

En effet, ils estiment qu'il est nécessaire de réglementer l'utilisation des 
« pistolets électriques » servant notamment à l'immobilisation des requérants 
d'asile récalcitrants. 

Dans ce cadre, il s'agit également de légiférer sur l'introduction de 
nouvelles armes, et particulièrement sur les conditions de leur utilisation. 

S'agissant du second volet du texte, les auteurs proposent de remédier au 
manque de moyens dont souffre le commissaire à la déontologie par 
l'instauration d'une commission à la déontologie dont la composition 
reprendrait la représentation politique. 

Car, insistent-ils, cette commission, serait dotée de moyens tels que le 
pouvoir d'enquête, et celui de rendre des rapports, tout en contribuant à 
rassurer la population. 

Le tour de table qui s'ensuit dénote un sérieux scepticisme, et c'est un 
euphémisme, de la part des commissaires de l'entente qui considèrent comme 
inacceptables certaines des propositions du projet de loi notamment 
l'article 22A - concernant l'usage d'armes. 

En effet, il paraît difficile aux représentants de la majorité d'imaginer 
restreindre la police dans son recours aux moyens d'intervention adéquats, 
lors de violences, sans que jamais d'ailleurs ne soit remis en cause le principe 
de la proportionnalité et de l'opportunité, ou encore, ils estiment que le 
dispositif proposé entraîne une déresponsabilisation de la police et va à 
l'encontre du soutien qu'on entend lui donner, particulièrement des efforts 
entrepris ces derniers mois par le chef de la police. 

Cependant, pour les auteurs de ce projet, il ne s'agit évidement pas 
d'interdire à un policier de porter son arme, voire d'en faire usage dans le cas 
d'une menace imminente à l'intégrité physique. Mais plutôt de viser à 
interdire l'utilisation disproportionnée de nouvelles armes et des gaz. 

M. Rechsteiner rappelle que de l'usage des armes à feu est réglementé par 
un ordre de service (arrêté) du 30 août 1976, contresigné par M. Fontanet, 
conseiller d'Etat et en charge du DJPS de l'époque, et approuvé par la suite 
par la Conférence des commandants de police. 

Cet arrêté, assure M. Rechsteiner, impose une formation adéquate au plan 
national, garantie par l'Institut suisse de police. 
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Toute modification de cet ordre de service engendrerait, ajoute 
M. Rechsteiner, le risque d'une perte de base légale commune. 

Le chef de la police insiste particulièrement sur les dangers d'utiliser la 
marge de manœuvre cantonale, au risque de se voir refuser lorsque la 
nécessité s'en fera sentir, l'appui et le renfort des autres polices cantonales. 

Pour ce qui concerne l'utilisation des gaz toxiques et d'armes à projectiles, 
il souligne qu'une nouvelle procédure vise, là encore, au plan national à 
s'assurer du test de toutes les armes, avant leur mise en service auprès des 
forces de police. 

La procédure interne impose dans un premier temps une annonce de 
toutes les nouvelles armes au chef de la police. 

Ensuite, une brigade scientifique procède à l'examen pour engager enfin 
une phase de tests, à l'issue desquels une proposition formelle est déposée 
auprès du département. 

A la réponse d'un commissaire, M. Rechsteiner rappelle que chaque 
fonctionnaire de police dispose de son arme personnelle. Les armes plus 
spécifiques sont seulement utilisées par des spécialistes. 

En outre, toutes les unités d'intervention font l'objet d'une formation 
spécifique au niveau suisse, conclut le chef de la police. 

Suite à ce tour de table : 

Le vote sur l'article 22 A est refusé par :  

Non : 1 PDC, 2 R, 2 L 

Abs : 2 S, 1 Ve  

Oui : 2 Adg 

 
Audition de M. Olivier Vodoz  

Article 38 (procédure en cas d'allégations de mauvais traitements ou 
d'autres abus) 

M. Vodoz explique que le principe d'un contrôle civil des actes de police 
a été entériné dans les pays anglo-saxons. Le modèle canadien semble le plus 
abouti, particulièrement au Québec, où le commissaire à la déontologie 
constitue une véritable juridiction, assistée de juges d'instruction et par 
ailleurs capable de rendre des jugements. 

Cette procédure, ajoute M. Vodoz, apparaît comme parfaitement naturelle 
dans le droit anglo-saxon. 
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Le commissaire à la déontologie est convaincu de la nécessité de 
développer de tels mécanismes de contrôle sur les actes de la police, voire sur 
ceux de l'armée. 

Il est persuadé qu'il est indispensable d'améliorer et de développer le 
climat de confiance entre la population et ses autorités, dans la perspective 
d'un renforcement de la crédibilité. 

Pour M. Vodoz, cette démarche prend dans nos sociétés une importance 
croissante, alors que sont contestées de toutes parts les autorités, tant 
politiques que parentales ou policières. 

Il explique ensuite le cheminement et le système mis en place depuis son 
entrée en fonction en 1999. 

Chaque mois l'état-major de la police établit un listing de l'ensemble des 
situations et circonstances qui nécessitèrent l'usage de la contrainte. 

Pour rappel, en 2004, 449 interventions de la police nécessitant l'usage de 
la contrainte eurent lieu, ce qui représente, 120 rapports mensuels que le 
commissaire n'a pas manqué d'examiner. 

Par ailleurs, 43 plaintes ont été déposées contre la police dans la même 
année. 

Ces rapports sont parfois accompagnés d'un certificat médical faisant 
suite à l'usage de la contrainte. 

Le commissaire doit alors s'assurer que l'usage de la contrainte a été 
réalisé dans le strict cadre de la proportionnalité. 

En cas de plainte pénale, le commissaire peut diligenter une enquête 
administrative. 

Ensuite M. Vodoz explique la typologie des cas.  

Pour ce qui concerne le contrôle d'identité et d'interpellation (au faciès) – 
suite à divers incidents, les directives en la matière ont été modifiées.  

S'agissant de l'usage des chiens, le Tribunal de police a affirmé que cet 
usage n'état pas proportionnel dans le cadre d'un délit passible d'une simple 
contravention. 

Les comportements des fonctionnaires de polices hors de leurs services 
ou le respect de la proportionnalité en matière de prévention routière sont 
encore des situations qui ont été examinées par le commissaire à la 
déontologie et se sont traduites par des directives précises. 

La problématique de la mise en cellule de mineurs a également été 
examinée, particulièrement pendant la période où les cellules des 
commissariats n'étaient pas en conformité. 
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S'agissant de la technique dite de strangulation dans les affaires de trafic 
de drogue, son usage est désormais placé sous la responsabilité de la 
hiérarchie. 

Pour conclure, M. Vodoz signale que 4 affaires sont actuellement en 
cours d'instruction, dont l'affaire de la balle marquante. 

Enfin, le commissaire à la déontologie insiste sur l'absolue nécessité de ne 
pas relâcher ce contrôle civil et d'éviter absolument de le politiser, dans la 
mesure, estime-t-il, où une commission à la composition politique risque de 
se heurter aux principes du secret de fonction. 

Il souligne enfin qu'il ne quitte pas sa fonction, après six ans de pratique, 
à cause de la recrudescence du nombre des dossiers, mais parce qu'il a 
toujours considéré le risque d'une usure de la fonction. 

Répondant à une question d'un commissaire, M. Vodoz précise que 
l'article 38 donne au commissaire à la déontologie un droit d'enquête 
administrative préalable. 

Tout examen débutera sur la base des documents d'enquête et aura pour 
objectif d'analyser les circonstances de l'utilisation de la contrainte. 

Toutefois, précise M. Vodoz, le commissaire à la déontologie ne reçoit 
pas les personnes concernées.  

 Les commissaires unanimes saluent le travail accompli par M. Vodoz 
sans rémunération et sans soutien logistique et lui adresse tous leurs 
remerciements. 

 

Débat et vote de la commission  

Suite aux propositions faites par le département et convaincus de la 
nécessité de renforcer le commissaire à la déontologie, et tenant compte de 
l'annonce par l'ADG de : 

– renoncer à légiférer sur l'article 22 de la loi sur les armes ; 

– renoncer à nommer une commission élue par le Grand Conseil ; 

– et de renoncer enfin au renvoi des rapports au Grand Conseil, 

les commissaires engagent une discussion sur la composition, la durée du 
mandat, la représentativité ainsi que les qualifications des personnes qui 
seront choisies par le Conseil d'Etat pour siéger dans le nouveau 
commissariat à la déontologie.  
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Le résultat de ces propositions se trouve annexé au présent rapport et a été 
approuvés par : 

1 AdG, 2 S, 1 Ve, 2 PDC, 3 L, 1 R  

Contre 1 UDC - 1 Abstention : AdG 

 

Au bénéfice de ce qui précède, l'auteur du présent rapport vous prie de 
bien vouloir les suivre dans ses conclusions. 
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Projet de loi 
(8970) 

modifiant la loi sur la police (F 1 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article 1 
La loi sur la police, du 26 octobre 1957, est modifiée comme suit. 
 
Art. 38 Commissariat à la déontologie (nouvelle teneur) 
 Composition 
1 Le commissariat à la déontologie se compose du commissaire à la 
déontologie et de deux adjoints, choisis par le Conseil d'Etat hors de 
l'administration. Ses membres sont indemnisés et disposent d'un secrétariat.  
2 Le Conseil d'Etat veille à ce que les membres du commissariat à la 
déontologie ne soient pas tous de même sexe, ni de même formation 
professionnelle. 
 Mission 
3 Le commissariat à la déontologie est chargé d'examiner les dénonciations, 
rapports et constats en matière d'usage de la force par la police et le personnel 
pénitentiaire; il donne, s'il le juge utile, son avis au chef du département. Il en 
va de même en cas d'allégations de mauvais traitements. 
4 Il peut procéder à des investigations. Le secret de fonction ne lui est pas 
opposable. 
5 Le rapport de gestion du Conseil d'Etat comprend un compte rendu du 
commissariat à la déontologie portant sur son activité et les recommandations 
qu'il a pu formuler. 
 

Article 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe l'entrée en vigueur de la présente loi. 
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